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INFORMATIONS MUNICIPALES 
SAINT-BASILE 

SERVICE DE  
[Ω¦w.!bL{a9 

 
Pour toute demande de permis ou dΩinformation 
concernant la réglementation dΩurbanisme, veuillez 
communiquer avec la Ville de Saint-Basile.   
Dû à une forte demande le délai peut être 
légèrement un peu plus long à cette période. 

 
eric.robitaille@saintbasile.qc.ca 

418-329-2204, poste 102 

saintbasile.qc.ca/services/urbanisme/  

AVIS PUBLICSς MAI 2026 
 

Les avis publics sont publiés sur notre site internet  
ainsi que sur lΩécran de lΩHôtel de Ville.  

saintbasile.qc.ca/administration-finances/avis-
publics 

JOURNAL MUNICIPAL 
 

Les Bruits d ΩIci est disponible en ligne 
ainsi quΩen version papier à différents endroits 
dans la municipalité. 

Les personnes souhaitant publier une information 
doivent la transmettre avant le premier lundi de 
chaque mois. 

Dates de parution 2026 :  
 19 juin 24 juillet 21 août 18 sept.
 23 oct. 20 nov. 18 déc. 

 

SÉANCES DU  
CONSEIL MUNICIPAL 

 
Les séances du conseil municipal sont publiques et 
se tiennent le deuxième lundi de chaque mois, à 
19h, à lΩhôtel de ville. 

Le projet dΩordre du jour est disponible sur le site 
internet de la Ville avant chaque séance. Une 
période de questions est également prévue pour 
les citoyens. 

Le procès-verbal est publié dans les jours suivants, 
puis approuvé officiellement lors d Ωune séance 
ultérieure. 

¶ 8 juin ¶ 13 juillet 

¶ 10 août ¶ 14 septembre 

¶ 13 octobre ¶ 9 nov. & 14 déc 

 Hôtel de Ville  
20, rue Saint-Georges,  
Saint-Basile, Qc, G0A 3G0  
 
Bureaux administratifs  
41, avenue Caron 
418 329-2204  
info@saintbasile.qc.ca 
* Lundi au jeudi, 
 8h30 à 12h et de 13h à 16h 
* Le vendredi, de 8h30 à 12h 

Garage Municipal   
111, rue Godin 
Urgence travaux publics 24/7  

418 329-2932  
 

Centre Ernest-J.-Papillon 
100, rue Sainte-Angélique 
418 329-2204 poste 923 
*  Lundi au vendredi de 7h30 à 21h 
*  Samedi et dimanche de 9h à 21h  

 

Bibliothèque Au fil des mots   
41, avenue Caron 
418 329-2204 poste 5  
* Mardi & Jeudi 18h30 à 20h15 
* Mercredi 13h30 à 15h15 
 
Local des Jeunes  
39, ave. Caron, 418 329-3975  
* Mercredi 15h30 à 21h 
* Jeudi 18h à 21h 
* Vendredi - Samedi 18h à 22h  

HORAIRE DES INSTALLATIONS 

mailto:eric.robitaille@saintbasile.qc.ca
https://saintbasile.qc.ca/services/urbanisme/
https://saintbasile.qc.ca/administration-finances/avis-publics/
https://saintbasile.qc.ca/administration-finances/avis-publics/
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SERVICE INCENDIE 
AVIS IMPORTANT  

 

INSCRIVEZ-VOUS AUX ALERTES MUNICIPALES 
 
LΩapplication « IDSide ς Echo » permet maintenant à la Ville de Saint -Basile de joindre ses 
citoyens sur leur téléphone intelligent en cas de situation d Ωurgence, de sinistre ou pour 
transmettre une information importante concernant les services municipaux. 
 
Comment sΩinscrire? 
 
Téléchargez gratuitement lΩapplication « IdSide ς Echo » en vous rendant dans lΩApp Store 
ou Google Play en numérisant le code QR ci-dessous selon le type de votre appareil. 
 
Ouvrez lΩapplication et autorisez lΩenvoi de notifications pour vous permettre de recevoir les 
alertes. 
Sélectionnez la Ville de Saint-Basile parmi la liste dΩorganisations. 
 
Pour les gens qui nΩont pas de téléphone intelligent ou de tablette, il est possible de sΩins-
crire pour recevoir les alertes par téléphone : https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/alertes-echo/ 

 

RAPPEL CONCERNANT LES FEUX À CIEL OUVERT ET LES FEUX DΩARTIFICE 
 
Il est interdit de faire un feu à ciel ouvert ou des feux d Ωartifices sans avoir au préalable obtenu, un 
permis par lΩentremise du Service des incendies. 
 
QUΩEST-CE QUΩUN FEU À CIEL OUVERT? 
 
Tout feu brûlant librement ou qui pourrait se propager librement. Les feux de branches au sol ou les élé-
ments pyrotechniques (feux dΩartifice) constituent des exemples de feux à ciel ouvert. 
 
Ne sont pas considérés comme des feux à ciel ouvert : les feux allumés dans des installations prévues à cet 
effet et munies de pare-étincelles, tels poêle, foyer, contenant de métal. Pour être réglementaires, les pare-
étincelles doivent présenter des ouvertures dΩune dimension maximale de 1 centimètre. Ce type de feu ne 
requiert pas de permis, ni lΩautorisation du service des incendies. 
 
Ne sont pas considérées comme étant des installations pouvant créer des flammèches: Foyer au propane 
ou à lΩéthanol. Ces installations peuvent être utilisées lors dΩinterdiction de faire des feux à ciel et sans per-
mis de feu à ciel ouvert. 
 
PLACER UNE DEMANDE DE PERMIS 
 
La demande de permis se fait par internet. Ces permis sont émis sans frais. Prévoyez un délai de 5 jours 

ouvrables pour le traitement des demandes de permis.  Visitez le site https://saintbasile.qc.ca/services/en-

ligne/demande-permis-feu-ciel-ouvert/  pour placer votre demande de permis. 

https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/alertes-echo/
https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/demande-permis-feu-ciel-ouvert/
https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/demande-permis-feu-ciel-ouvert/
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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉCISIONS  
SÉANCE DU 27 AVRIL ET 11 MAI 2026 

La version intégrale des procès-verbaux est disponible sur le site de la Ville : 

saintbasile.qc.ca/democratie/seances-du-conseil/ 

 
 
ADMINISTRATION ET SERVICE DES FINANCES 
 
¶  Procès-verbaux 

 
o Adoption des procès-verbaux des séances du 13 et 27 avril 2026. 

 
¶  Finances 

 
o Adoption des comptes du mois 
o Dépôt des états financiers comparatifs 
o Participation financière au Service de transport adapté de Portneuf 
o Redditions de comptes des subventions PAVL pour les travaux effectués sur la route  

  Gaffenay et les rues Hardy et Sainte-Angélique 
 

¶  Soutien aux organismes  
 

o Octroi dΩune aide financière de 200 $ en soutien à la reconstitution historique militaire. 
o Octroi dΩune aide financière de 500 $ et participation à la Marche du Relais pour la vie. 
o Octroi dΩune aide financière de 400 $ à lΩorganisme Arts et Saveurs Portneuf pour la tenue 

  de la 11e édition de « La Route des Arts et Saveurs de Portneuf ». 
o  Octroi dΩune aide financière de 500 $ à lΩorganisme Association Chasse et Pêche St-Basile 

 pour lΩorganisation de la Fête de la pêche. 
 

¶  Greffe et direction générale  
 

o Le conseil ne souhaite pas signer une entente concernant le volet 1 du PHTARL, laissant la 
  SHQ ou lΩOMH administrer directement lΩaide aux ménages de son territoire. 
o Autorisation donnée à la directrice générale et au maire de signer avec le ministère des  

  Transports les ententes de gré à gré pour lΩacquisition dΩune parcelle de terrain et une  
  permission dΩoccupation temporaire de cinq ans (lot 6 693 957), pour une indemnité totale 
  de 922 $ 

 
 
SERVICE DES LOISIRS, DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 
 
¶ Embauche dΩun préposé à lΩentretien des bâtiments et des infrastructures de loisirs 

 
¶ Embauche de lΩéquipe dΩanimation du camp de jour pour lΩété 2026 ainsi que dΩun commis aux 

 loisirs 

https://saintbasile.qc.ca/democratie/seances-du-conseil/
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SERVICE DE LΩURBANISME ET DE LΩENVIRONNEMENT 
 
¶ Adoption du règlement no 06 2026 modifiant le règlement no 08 2017 sur les véhicules 
 restaurants 
 
¶ Adoption du règlement no 09 2026 relatif à lΩentretien et à lΩoccupation des bâtiments 
 
¶ Adoption du second projet de règlement no 10 2026 créant une nouvelle zone résidentielle de     
 moyenne densité Rb 48 
 
¶ Adoption du règlement no 11 2026 modifiant le plan dΩurbanisme afin dΩajuster les affectations du 
 territoire  
 
¶ Adoption du second projet de règlement no 12 2026 concernant le stationnement et la création 
 dΩune zone résidentielle de haute densité Rc 9 
 
¶ Acceptation dΩune dérogation mineure au 25, allée du Golf (marge latérale réduite) 
 
¶ Acceptation dΩune dérogation mineure au 27, allée du Golf (marges réduites et galerie) 
 
¶ Désignation de madame Karine Chouinard comme fonctionnaire responsable de lΩémission des 
 permis et certificats dΩurbanisme 

 
 
AMÉLIORATIONS ET INVESTISSEMENTS MUNICIPAUX 
 
¶ Autorisation de paiement de 165 171,83 $ (taxes en sus) à Construction Côté et Fils ς Décompte no 

8 (construction du préau) 
 
¶ Octroi dΩun contrat de 45 685 $ (taxes en sus) à Les Cabanons Portneuf pour la construction de la 

cabane des annonceurs au terrain de balle 
 
 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
¶ Octroi dΩun contrat de 56 642,56 $ (taxes en sus), pour 2026 2027, à Lignes Maska (marquage de 

chaussée) 
 
¶ Achat de matériaux granulaires auprès de Construction Pavage & Portneuf : 
o MG 112 à 15,60 $/tonne (taxes en sus) 
o MG 20 à 23,60 $/tonne (taxes en sus) 

 
¶ Octroi dΩun contrat à Pavage S.M. Inc. pour le scellement de fissures sur le chemin de la Station Est 

(1,14 $/m linéaire, jusquΩà concurrence de 60 000 $) 
 
¶ Octroi dΩun contrat à Forfait Agri Inc. pour le débroussaillage des routes (470 $/km  sur environ 

52,77 km) 
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Travaux dΩarpentage sur le  
boulevard du Centenaire  

 
Au cours des deux premières semaines de juin, des 
travaux dΩarpentage seront effectués sur le 
boulevard du Centenaire, entre les adresses 182 et 
353. Ces interventions permettront de localiser avec 
précision les entrées de service des résidences afin 
de soutenir la planification de futurs travaux et 
lΩamélioration des infrastructures municipales. 

Durant cette période, les équipes des travaux 
publics, accompagnées dΩarpenteurs, seront 
présentes sur le terrain afin de procéder à 
lΩidentification des raccordements existants et à 
différents relevés techniques. 

Des balises bleues seront installées temporairement 
près des résidences concernées. Il est important de 
ne pas les déplacer. Toutes les balises seront 
retirées une fois les travaux complétés. 

La collaboration des citoyens est grandement 
appréciée. Les résidents qui connaissent 
lΩemplacement de leur entrée de service peuvent 
aider les équipes en lΩidentifiant à lΩaide dΩune balise 
ou dΩun objet visible. 

Nous remercions les citoyens de leur compréhension 
et de leur précieuse collaboration. 

 
Un geste propre, un quartier propre  

 
La Ville de Saint-Basile rappelle aux propriétaires de 
chiens lΩimportance de ramasser les excréments de 
leur animal lors des promenades et des activités 
extérieures. Ce simple geste contribue à garder nos 
parcs, trottoirs et espaces verts propres et 
agréables pour tous les citoyens. 

Peu importe la saison, il est essentiel de toujours 
ramasser derrière son chien et de disposer des sacs 
de façon adéquate dans une poubelle. 

Merci de votre collaboration et de votre respect 
envers lΩensemble de la communauté. 

INFORMATIONS DIVERSES 
AVIS IMPORTANT  
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Saison estivale : planifiez vos projets avec lΩurbanisme dès maintenant!  
 

Avec lΩarrivée de la belle saison, plusieurs citoyens entreprennent des travaux de construction, de 
rénovation, dΩaménagement paysager ou divers projets extérieurs. Cette période entraîne une 
augmentation importante des demandes de permis auprès du service dΩurbanisme. 

Afin dΩassurer un traitement efficace et rapide de votre dossier, la Ville de Saint-Basile invite les citoyens à 
communiquer avec le service dΩurbanisme avant de déposer une demande de permis. 

Avant de débuter vos travaux :  
 
¶ Préparez tous les documents nécessaires afin de faciliter lΩanalyse de votre demande. 
 
¶ Consultez les formulaires et informations utiles en ligne : saintbasile.qc.ca/ville/services-municipaux/

demande-permis-construction/  
 
¶ Transmettez vos formulaires et documents par courriel à : eric.robitaille@saintbasile.qc.ca 

ou directement à la réception de lΩHôtel de Ville.  
 

Le respect des démarches et de la réglementation permet dΩéviter les délais, les modifications imprévues 
ou les situations de non-conformité. 

{9w±L/9 5Ω¦w.!bL{a9 
AVIS IMPORTANT  

 

Abris temporaires de toile  
 

La Ville de Saint-Basile souhaite rappeler aux citoyens 
que la période autorisée pour les abris temporaires de 
toile est maintenant terminée. 

Conformément à la réglementation municipale, il est 
important de procéder au démontage de ces installations 
dans les délais prévus afin dΩassurer le respect des 
normes en vigueur et de préserver la sécurité ainsi que 
lΩesthétique du milieu de vie. 

Nous invitons donc les propriétaires concernés à retirer 
leur abri de toile dès que possible afin dΩéviter lΩémission 
dΩun constat dΩinfraction ou dΩune amende prévue au 
règlement municipal. 

Merci de votre collaboration et de votre contribution à la qualité de notre environnement collectif. 
 

https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/demande-permis-construction/
https://saintbasile.qc.ca/services/en-ligne/demande-permis-construction/
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La Ville souhaite informer les citoyens des raisons ayant mené à la fermeture du rang Sainte-Anne dans 
le secteur actuellement sous surveillance.  

 
Au cours des derniers jours, une situation inhabituelle a été observée près de la route. Un plan dΩeau situé 
du côté amont du rang sΩest vidé de façon anormale. Normalement, lΩeau doit sΩécouler par les conduites 
prévues à cet effet. Toutefois, sur place, il a été constaté que lΩeau sΩétait plutôt  créé un nouveau 
passage souterrain.   
 
Concrètement, cela signifie que lΩeau a commencé à circuler dans le sol à des endroits non prévus, 
entraînant avec elle des matériaux et fragilisant progressivement le terrain sous et autour de la 
route, appelées « cheminées dΩérosion ».  
 
À la suite dΩune inspection effectuée avec la Sécurité civile et le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD), il a été décidé de fermer le rang de manière préventive. Bien quΩaucun effondrement 
majeur ne soit survenu jusquΩà maintenant, certains signes démontrent déjà que le sol est en mouvement, 
notamment un léger décrochement du talus observé du côté aval de la route.  
 
Les autorités craignent que ces mêmes cheminées dΩérosion puissent également être présentes sous la 
chaussée. Une telle situation représente un risque sérieux dΩaffaissement ou dΩeffondrement de la route si 
la circulation y était maintenue.  
 
Des travaux importants devront être réalisés dans le secteur afin de stabiliser le terrain et sécuriser 
définitivement la route. Ceux-ci comprendront notamment des travaux dΩexcavation ainsi que 
lΩinstallation dΩun nouveau ponceau adapté aux conditions du site.  
 
Les équipes municipales travaillent activement avec les différents partenaires afin de réduire au 
maximum les délais et permettre une réouverture sécuritaire du rang Sainte-Anne dès que possible.  
 
La Ville remercie les citoyens pour leur compréhension et leur collaboration durant cette période 

exceptionnelle.  

FERMETURE PRÉVENTIVE 
RANG SAINTE-ANNE 


